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Résultat du repérage 

Date du repérage : 23/09/2025 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
 Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
 Sans accompagnateur 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez : 

Parties de l'immeuble bâtis visitées Lots 
Superficie privative au 

sens Carrez 
Surface au sol Commentaires 

1er étage - Entrée 19 2,02 2,02  

1er étage - Salle de bain 19 2,99 3,27  

1er étage - Cuisine / Séjour 19 11,46 11,46  

Superficie privative en m² du ou des lot(s) : 

Surface loi Carrez totale : 16,47 m² (seize mètres carrés quarante-sept)  
Surface au sol totale : 16,75 m² (seize mètres carrés soixante-quinze) 

 
 

Fait à CHAMBÉRY, le 23/09/2025 

Par : Mickael GUILLON 
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